
Vi t r ectomi e pour  abl at i on des néovai sseaux
sousr ét i ni ens

Madame, Mademoiselle, Monsieur, 
Vous êt es at t eint  de néovaisseaux sousrét iniens responsables de vos t roubles visuels. Vot re
opht almologist e vous propose l’opérat ion car elle const it ue le moyen le plus approprié de t ent er
d’améliorer vot re vision. 
Cet t e f iche cont ient  l’ informat ion sur l’opérat ion qui vous est  proposée, sur ses résult at s et  sur
ses risques.

Les néov ai sseaux  sousr ét i ni ens 
Au cent re de la rét ine se t rouve la macula qui sert  à voir précisément , et  en part iculier à lire. Dans
cert aines circonst ances, des néovaisseaux peuvent  apparaît re sous la rét ine, et  en part iculier sous
la macula. 

Pour quoi  opér er  l es néov ai sseaux  sousr ét i ni ens ? 
Parce que les néovaisseaux vont  ent raîner des déformat ions, et  une pert e de l’acuit é visuelle. 
Dans l’ét at  act uel des connaissances, le t rait ement  peut  êt re le laser, la radiot hérapie, la
chirurgie. 

La v i t r ect omie pour  opér at i on des néov ai sseaux  sousr ét i ni ens 
L’int ervent ion est  réalisée alors que le pat ient  est  inst allé sur le dos, en milieu chirurgical st érile
et  sous microscope. Elle représent e un gest e chirurgical majeur, car elle consist e à ret irer le
corps vit ré (vit rect omie) . Dans un second t emps l’ablat ion des néovaisseaux sousrét iniens est
réalisée avec une pince, à t ravers un pet it  t rou fait  dans la rét ine. Il peut  arriver qu’il soit  dif f icile
d’enlever les néovaisseaux en t ot alit é, sous peine d’ent raîner des lésions plus import ant es de la
rét ine. A la f in de l’ int ervent ion, une inject ion de gaz dans l’œil permet  d’obt urer le pet it  t rou
dans la rét ine.
• Hospit alisat ion : Une hospit alisat ion minimale de quelques heures est  nécessaire. Le mode
d’hospit alisat ion adapt é à vot re cas vous sera proposé par vot re opht almologist e, en accord avec
l’anest hésist e.
• Anest hésie : L’œil peut  êt re insensibilisé par des inject ions de voisinage. Une anest hésie
générale est  également  possible. Le choix résult e de l’avis de vot re opht almologist e et  de celui
du médecin anest hésist e. Il prend en compt e, si possible, vot re souhait .
• Incident s ou dif f icult és peropérat oires : 
Ils sont  rares et  imprévisibles. 
– at t eint e du crist allin, 
– déchirure(s)  de la rét ine, décollement  de la rét ine,
– hémorragie.
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Év olut i on post opér at oi r e habi t uel l e
• Dans la t rès grande majorit é des cas, l’évolut ion de la vision ne pourra êt re appréciée qu’après
la résorpt ion du gaz. Les suit es imposent  au pat ient  une posit ion, t êt e penchée en avant . Ce
posit ionnement  doit  êt re respect é pendant  quelques jours. Le gaz se résorbe progressivement .
Les voyages en avion sont  cont re-indiqués t emporairement . En cas d’anest hésie  générale,
quel qu’en soit  le mot if , la présence de la bulle de gaz dans l’œil doit  êt re signalée au médecin
anest hésist e. 
Comme avec les aut res t rait ement s de cet t e maladie, une récidive des néovaisseaux peut
survenir. La présence d’aut res lésions de l’œil peut  limit er la récupérat ion visuelle.
• Un cert ain degré d’irrit at ion oculaire peut  accompagner la résorpt ion des f ils de sut ure durant
quelques semaines après l’int ervent ion. Une accent uat ion moment anée des dif f icult és visuelles
est  habit uellement  ressent ie, ainsi qu’un larmoiement .
• Les soins sont  réduit s à l’ inst illat ion de gout t es, à l’applicat ion d’une pommade, et  au port
d’une prot ect ion selon des modalit és et  durant  une période qui vous seront  précisées par vot re
chirurgien. Il est  parfois nécessaire de procéder à l’ablat ion de f ils de sut ure.
• L’act ivit é professionnelle, l’ut ilisat ion de machines ou d’inst rument s dangereux, la conduit e
aut omobile sont  déconseillées pendant  une période limit ée qui sera déf inie par vot re opht almolo-
gist e. 

Les compl i cat i ons de l ’opér at i on des néov ai sseaux  sousr ét i ni ens 
L’opérat ion des néovaisseaux sousrét iniens n’échappe pas à la règle générale selon laquelle il
n’exist e pas de chirurgie sans risque. Il n’est  donc pas possible a vot re opht almologist e de
garant ir formellement  le succès de l’int ervent ion.
• Les complicat ions sévères de l’opérat ion des néovaisseaux sousrét iniens sont  rares. Elles
peuvent  nécessit er une réint ervent ion et  about ir, dans les cas les plus ext rêmes, à la pert e de
t out e vision de l’œil opéré, voire à la pert e de l’œil lui-même. Il s’agit  de :
• hémorragies int raoculaires,
• déchirure(s)  de la rét ine, décollement  de la rét ine,
• infect ion, inf lammat ion.
• D’aut es complicat ions sont  moins sévères, comme :
• alt érat ion de la macula,
• cat aract e,
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Vot re opht almologist e est  disposé à répondre à t out e quest ion complémen-

Les disposit ions réglement aires font  obligat ion au médecin de prouver qu’il a fourni l’ infor-
mat ion au pat ient . Aussi vous demande-t -on de signer ce document  dont  le double est
conservé par vot re médecin.
Je soussigné                                                         reconnais que la nat ure
de l’examen ou de l’int ervent ion, ainsi que ses risques, m’ont  été expliqués en t ermes que
j’ai compris, et  qu’il a ét é répondu de façon sat isfaisant e à t out es les quest ions que j’ai
posées.
J’ai disposé d’un délai de réf lexion suff isant  et                             Dat e et  Signat ur e :

❏ donne mon accord




